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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ w.123-2-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prévoit :  

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 

conformément aux articles L.121-10 et suivants, le rapport de présentation :  

ώΧϐ 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 

niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le 

choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs 

et du champ d'application géographique du plan.  

Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 

orientations d'aménagement. 

Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations 

d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du 

a de l'article L.123-2 ; » 

 
Le chapitre suivant vise donc à : 

- expliquer les choix retenus pour établir le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), dans le respect des espaces agricoles et naturels et 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; expliquer comment les orientations du PADD ont été traduites 

dans les documents réglementaires ; 

- ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘe logique des grandes orientations du PADD, en répondant aux 

objectifs fixés en matière de développement démographique et urbain, de 

diversification du parc de logement, de qualité de vie, de développement économique, 

etc ; 

- expliquer comment le zonage écrit et graphique a été établi au regard des orientations 

et objectifs précédemment définis.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
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[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) Řǳ t[¦ ŘΩ!Ǉǘ a été établi sur 

la base du croisement entre : 

- ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- le projet communal ; 

- les orientations et objectifs du projet de Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du 

tŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ [ǳōŜǊƻƴ ; 

- et bien évidemment, le respect des normes supra-communales et des lois. 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴǊƛŎƘƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Le PADD, et le PLU de manière généralŜΣ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт. 

[Ŝ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ [ǳōŜǊƻƴ Şǘŀƴǘ toujours Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛon depuis 2015, nous 

ƴΩŀǾƻƴǎ pu croiser les orientations et les objectifs Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

projet du SCOT. Les deux projets sont tout de même compatibles. 

tƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 

perspectives de croissance démographique, mises en parallèle avec les capacités physiques, 

environnementales, techniques de la commune.  
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Orientation 1 : Recentrer notre développement urbain Χ 

1.1. Dans un objectif de préservation de notre patrimoine agricole, naturel et forestier 

1.2. Dans un objectif de prise en compte des enjeux environnementaux 

1.3. Dans un objectif de rationalisation des équipements publics et de limitation des 

déplacement 

Á Sur la volonté de renforcer les limites de la zone urbaine/à urbaniser pour 

conserver le patrimoine agricole et naturel de la commune 

La préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est bien entendu un engagement 

national, mais il prend pleinement son sens sur AptΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΣ Ŝǘ 

ce patrimoine participe indéniablemeƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩ!ǇǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳ 

ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ vǳŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ la commune, consciente de la valeur 

de ses terres et de ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole, a souhaité entériner la vocation 

de cet espace.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t!55 Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Σ Ǉlusieurs éléments ont donc 

convergé en faveur de la confirmation, voire du renforcement des limites urbaines de la 

commune : 

џ La volonté communale de préserver ses espaces agricoles et naturels, véritable valeur 

ajoutée pour le territoire ; 

џ La volonté communale ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Řǳ th{Σ Řŀƴǎ 

des zones sous équipées en matière de réseaux et de voirie ; 

џ La volonté communale de maitriser le rythme du développement démographique dans 

les années à venir, afin de maitriser le développement urbain et garantir la qualité des 

ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ;   

џ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

loi ALUR (article L151-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ démontrer que le 

tissu bâti était en mesure de répondre en théorie, à une large partie des besoins de la 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǘŞǎƛŜƴƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт (1 236 logements potentiels sur les 1500 

attendus, soit plus de 80% du besoin); 

џ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ des secteurs de projet (secteurs à OAP) qui a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ олл logements pourraient y être construits à court ou moyen terme, 

venant compléter les possibilités offertes par la densification de la zone bâti : 1236 

logements par densification + 300 logements dans les secteurs de projet, soit la 

couverture de 1500 logemenǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт. La remise sur le marché 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩht!I venant en complément, dans une mesure 

limitée. 
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(CŦΦ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ perspectives de 

croissances du parc de logement.) 

tƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ 82% du territoire 

communal demeure en zone agricole ou naturelle.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊ : hormis la zone économique, tout développement résidentiel au-delà 

ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŦƛƴƛ est prohibé.  

Comme démontré un peu plus loin dans le paragraphe « Traduction réglementaire de 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м », les documents réglementaires ont parfaitement traduits cette première 

orientation du PADD, avec près de 85% du territoire classés en zone A ou N.  

Á Pour anticiper, la traduction ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎŀ 

traduction réglementaire dans :  

- la délimitation des zones urbaines et à urbaniser, dimensionnées en stricte cohérence 

avec le scénario de croissance tendanciel retenu ; 

- la délimitation des zones agricoles et naturelles, dont la superficie évolue positivement 

entre le POS et le PLU, près de 270 ha supplémentairesΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ci-

après ; 

- globalement, avec environ 650 ha de zones urbaines et à urbaniser, soit 14,4% du 

territoire, et environ 3 867 ha en zones agricoles et naturelles, soit environ 85,6% du 

territoire. 

џ le règlement des zones urbaines et à urbaniser de la commune, qui offre la possibilité 

de poursuivre la densification du tissu existant et de créer de nouvelles opérations aux 

formes urbaines diversifiées.  

En matière de protection des espaces agricoles et naturels, cette orientation trouve sa 

traduction réglementaire dans :  

џ le zonage du PLU qui redéfinit les limites entre zones naturelles et agricoles ; 

џ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ « Np » totalement inconstructible, protégeant les espaces 

naturels en raison de leur intérêt écologique (zones humides départementales, 

espaces de mobilité du Calavon, Natura 2000, espaces à Valeur Biologique Majeure et 

zone de compensation des tulipes de la zone de Perréal) ; 

џ le maintien de la plupart des EBC (espaces boisés classés) du POS (L113-1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩ9./ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ όǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23) ou sur des constructions existantes ; 

џ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour préserver le réseau de mares 

Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

fonctionnels des plantes messicoles, les zones de nature et silence, les arbres 

remarquables et les espaces à enjeux écologiques au sein des zones à urbaniser. 
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En matière de risque : 

џ rŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻndation Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŎŜƴŘƛŜ sur le plan de zonage ; 

џ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

du règlement puis dΩǳƴ ǊŜƴǾƻƛ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ dans le règlement de chaque 

zone concernée ; 

џ insertion de la réglementation liée aux autres risques, technologiques ou naturels dans 

les dispositions générales du règlement, avec renvoi aux annexes du PLU ; 

Á Zoom sur les évolutions de zonage : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ƭŜ t!55Σ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 

page suivante. Cette carte met en évidence les évolutions entre le POS et le projet de PLU.  

On retrouve en rouge et en violet les parcelles qui sont passées de la zone naturelle ou agricole 

au POS, Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜǎΣ 

ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩşǘǊŜ 

cohérent avec le foncier.  

On retrouve en vert et en jaune respectivement les nouvelles zones naturelles et agricoles 

venues remplacer les anciennes zones urbaines ou à urbaniser.  
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Carte 1 : Evolution des principales zones entre POS et PLU 
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Á [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ 

[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύ Řǳ 

SCoT suivantes : 

 

Défi 2 : Promouvoir un développement, vecteur de solidarités territoriales, au service de ses 

habitants et entreprise 

1-п /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pratiques  

!ǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

agronomique et la limitation des extensions urbaines, le PADD contribue à conforter le 

potentiel de développement agricole. 

 

Défi 3 Υ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾité 

Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ [ǳōŜǊƻƴ 

мκ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

[Ŝ t!55 ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

des enveloppes urbaines historiques du bourg et des hameaux, des extensions limitées et 

ciblées, Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ et une incitation à la densification des espaces bâtis. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces existants, avec des extensions limitées, et toujours en continuité. 

2/ Préserver le capital agricole et sylvicole 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 

préservation des espaces agricoles et naturels. Par ailleurs, les zones à fort potentiel 

agronomique sont identifiées et préservées 

4/ Protéger et reconstituer la trame verte et bleue 

Les études préalŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ t!55 et les relevés complémentaires ont 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ les principes de 

ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŀƳŞnagement du territoire communal (Coupures 

vertes, corridors écƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŜǘŎΧύ 

 

Défi 4 Υ CŀƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ [ǳōŜǊƻƴ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

environnementale et énergétique 

1/ Offrir un cadre de vie sain et sécurisant à la population 

Le PADD prend en compte les risques naturels et technologiques identifiés sur la 

commune ς inondation/ruissellement, incendie, mouvements de terrain, canalisation 

transport gaz ς et adapte le développement urbain pour en limiter les impacts et 

interactions.  
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La requalification des espaces publics conduit à ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ 

les bruits, par limitation de la vitesse des véhicules automobiles, et par ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

développement des modes de transport doux. 

2/ Aménager le territoire en adéquation avec la ressource en eau pour préserver ce bien 

précieux et vital  

Le PADD ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ 

en particulier ceux liés à la ressource en eau :  

- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {¢9t ƻƴǘ ǇƻǳǊ 

objectif de ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴs autonomes et de réduire les rejets associés, 

- les zones inondables, les zones de berges, sont prises en compte dans les délimitations 

de constructibilité, afin de limiter au mieux les interactions. 

- ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ Calavon ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ł ƭΩamélioration 

Řǳ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ  Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł  ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

valorisation et préservation de la ressource en eau. 

   
4/ Améliorer le bilan énergétique 

Le resserrement urbain et la densification voulus par le PADD, la promotion des modes 

ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƻǳȄΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 

ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ǳƴ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
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Orientation 2 : Χ Ǉour mieux nous concentrer 

2.1. En nous fixant des objectifs maîtrisés en matière de croissance démographique 

2.2.  En misant sur des projets exemplaires à travers la commune 

2.3. En poursuivant notre dynamique économique 

Á Sur le choix ŘΩǳƴŜ croissance démographique maitrisée 

Plusieurs scénarios de croissance démographique ont été étudiés en phase de diagnostic, un 

scénario de croissance « bas » (0,7%), un scénario de croissance tendanciel au vu des données 

LƴǎŜŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ t[¦ όмΣр҈ύ Ŝǘ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ de croissance « maîtrisé » (1,1%). 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ о ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ǾƛǘŜ ǘƻǳǊƴŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ о ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻs : 0,9% / 1% / 1,1% 

Le choix ǎΩŜǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǎǳǊ un scénario de croissance « maîtrisé » se basant sur une croissance 

démographique annuelle moyenne de 1҈ Ł ƭΩƘƻrizon 2027. Ce choix est en accord avec les 

tendances de ces dernières années, avec les perspectives mises à jour dans le cadre du projet 

de SCoT et en cohérence avec le statut de « ville centre η ŘΩ!ǇǘΦ 

Le calcul des perspectives est détaillé dans le diagnostic, paragraphe « Les perspectives 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ». Pour récapituler la méthode :  

1. Prise en compte de la diminution de la taille des ménages : application du rythme de 

décroissance de la taille des ménages Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт. 

2. Calcul du nombre de nouǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΣ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀux de 

croissance annuelle de 1% entre 2012 (recensement Insee de référence) et 2027.  

3. Application de la taille moyenne des ménages à la population existante et à la 

population projetée à horizon 2027 pour obtenir le nombre de résidences principales 

nécessaires en 2027 pour répondre aux besoins de la population totale.  

Le scénario retenu se décline donc comme suit :  

Déclinaison du scénario de croissance du PLU 

 

Taux de croissance démographique annuelle 1%  

Population estimée en 2027 13 907 habitants  

      soit entre 2012 et 2027 + 1 928 habitants 

      soit en moyenne par an + 129 habitants/an 

Résidences Principales en 2027 6 954  

    soit entre 2012 et 2027 + 1497 logements (1500) 

    soit en moyenne par an + 90 logements/an 
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Avec ce scénario 

- Apt entend demeurer une commune attractive, et souhaite pouvoir répondre aux 

besoins des ménages actuels, de leurs enfants, et accueillir de nouveaux habitants 

Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ όŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŃƎŜΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 

ménages, de catégorie socio-professionnelle, de revenus, etc) ; 

- /ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŜǎǘŜ ƳŜǎǳǊŞŜκƳŀƞǘǊƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 

territoire, comme expliqué précédemment dans la ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲм du 

PADD ; 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 

élaboration, aux réalités physiques et environnementales du territoire, afin de garantir son 

ǊŞŀƭƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ du territoire, dans 

ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t!55Φ  

Á {ǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ  

Le scénario de croissance retenu se justifie notamment par la volonté de garantir aux 

Aptésiens actuels et à venir la possiōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

 

Le développement du parc résidentiel se fera : au gré des projets de particuliers, des 

densifications et des divisions parcellaires ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ   

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ƭes 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ trogrammation (OAP) détaillées dans le chapitre suivant 

de la « Justification des choix retenus » ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t!55Φ  

Illustration du parcours résidentiel (source : Cyclades) 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ aussi de miser sur des projets exemplaires sur les différents secteurs de projet en 

ƳƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǾŀǊƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝƴ 

laissant une large part aux espaces verts et aux espaces communs, en répondant à des 

principes constructifs durables, ŜǘŎΧ 

 

Concernant le logement locatif social, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǉǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 

donc pas obligée de respecter un pourcentage de Logements Locatifs Sociaux (LLS). Cependant 

le SCoT affiche pour Apt, au titre de sa qualité de ville-centre, un taux de 20% minimum de LLS 

Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  Ainsi, Apt devra compter 

environ 300 logements locatifs sociaux (LLS) supplémentaires au terme du PLU, réalisables à 

travers des Emplacements Réservés spécifiques et un secteur de mixité sociale qui prévoit la 

réalisation de LLS pour tous les programmes de logements supérieur ou égal à 800 m² de 

surface de plancher. Apt entend ainsi poursuivre la diversification de son parc également au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ  

 

Bien entendu, la commune entend poursuivre sa dynamique économique pour accompagner 

la croissance démographique (cf. Orientation 2.3) : 

- Soutien au développement économique et touristique du centre-ville 

- tƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳŜǎǘ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

- Soutien des petites et moyennes entreprises réparties sur le territoire 

- tŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Á Pour anticiper, la traduction ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2 

Cette orientation trouve sa traduction réglementaire dans :  

џ le règlement des zones U et AU, qui prévoit un équilibre entre emprise au sol des 

constructions (de 5 à 60%) Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎ en 

ajustant les hauteurs du R+1 au R+2 voire R+4 ponctuellement ;  

џ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-41-4 du code de 

ƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ imposant un nombre minimum de logement locatif social en zone 1AUa 

pour le secteur Rocade Nord et Sud Saint Michel et en zone UCa et UDb pour le 

secteur Rocade Nord ; 

џ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜnt social prévu ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-15 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ UB, UC « 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

programme de logement supérieur à 800m², 20% du nombre de logements doit être 

affecté au logement locatif social, dont 1/3 maximum au PLS (Prêt Locatif Social) » ; 

џ la délimitation des zones UE et 1AUE qui vise à répondre au besoin en développement 

économique, artisanal et commercial de la commune ;  
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џ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳtorisées dans 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ; 

џ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜȊ-de 

chaussée ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜ ƭƻƴƎ 

de la rue de la République et de la place Carnot ; 

џ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ζ A » sur 

ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 

 

Á [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ŀǾec le SCoT 

[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύ Řǳ 

SCoT suivantes : 

 

Défi 1 Υ wŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ 

[ǳōŜǊƻƴΣ ǇƻǳǊ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

1/ Accueillir 4 000 nouveaux habitant en garantissant ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ 

[ǳōŜǊƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǉǘ ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩun rythme de croissance annuelle de 1%, soit environ 1900 habitants 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Lb{99 нлмнύΦ Ce scénario 

est compatible avec ce que prévoit le SCoT. 

 

Défi 2 : Promouvoir un développement, vecteur de solidarités territoriales, au service de ses 

habitants et entreprise 

мκ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ [ǳōŜǊƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ  

1-1 Hiérarchiser et localiser les activités économiques  

[Ŝ t!55 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ (limitée) des zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Les actions de requalification des espaces 

publics du centre-ville, ont également pour objectif de pérenniser et de développer le 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ Ŏƻmplémentarité des 

espaces économiques  périphériques. 

 

1-н /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ fondée sur une offre diversifiée 

Outre la requalification progressive et la revalorisation de ses espaces publics engagée 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜ t!55 ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ et de loisirs ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩeau. 
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1-3 ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!Ǉǘ  

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ 

fortement la reprise et/ou le maintien ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ requalification des espaces publics du centre-ville souhaité par la commune, 

accompagnera et valorisera également le commerce de centre-ville. 

2/ Prioriser la production de logements pour répondre aux besoins des habitants permanents 

Le PADD prévoit un potentiel de 1500 logements ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǇǘΣ  pour 

accompagner la croissance démographique. 

2-м /ǊŞŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ п плл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ул҈ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǘŞǎƛŜƴ permettra de dégager ce potentiel de 

1500 logements essentiellement en résidences principales, à travers un effort de remise 

sur le marché de logements vacants (hǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

- OPAH en cours), la densification possible des zones urbanisées Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ciblée de 

nouvelles zones à urbaniser. {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 

est mis sur des formes urbaines et architecturales diversifiées, allant de la maison 

individuelle, au collectif R+4 au plus haut, en passant par les maisons groupées ou de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ 

2-н hŦŦǊƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ménages les plus modestes notamment à travers les logements locatifs sociaux (LLS)  

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘion est requise Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des 

opérations de construction, au tǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 

parc de logements sociaux, et de le maintenir a minima dans une proportion constante 

au sein du parc total. 

2-3 Améliorer et réhabiliter le parc de logement privé et public notamment sur la ville centre 

ŘΩ!Ǉǘ :  

[Ωht!I Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!Ǉǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ, sur le centre ancien et les 

faubourgs, au profit de propriétaire occupants, de propriétaires bailleurs, et pour des 

copropriétés dégradées. 

 

Défi 4 Υ CŀƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ [ǳōŜǊƻƴ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

environnementale et énergétique 

5/ Fixer des exigences en termes de qualité pour les projets urbains et les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

[Ŝ t!55 ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳŜ 

ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ  ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 

ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ  Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉualité.  
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Orientation 3 : Χ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

3.1. En améliorant le cadre de vie des aptésiens et des touristes 

3.2. En valorisant toutes les facettes du patrimoine communal 

3.3. 9ƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳŀƎŜ 

Á {ǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘǳŜǳȄ 

Cette orientation, sans être redondante avec les orientations précédentes, fait la synthèse de 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

la commune à laquelle les habitants (et les visiteurs) sont attachés.  

9ƭƭŜ ƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe des futures 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ 

ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

La volonté de développer les modes doux, urbains et loisirs, se traduit par la mise en place 

dΩǳƴŜ h!t όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale.  

En matière de loisirs et de tourismeΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ sur le projet de la zone de loisirs autour 

Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ et la valorisation du patrimoine 

communal ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ t[¦Σ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ł 

ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Á Pour anticiper, la traduction ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 3 

Cette orientation trouve sa traduction réglementaire dans :  

џ la qualité urbaine imposée, avec la réglementation des articles 6, 7, 9, 10, 11, 13 de 

chaque zone ; 

џ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр Řǳ règlement de chaque zone ; 

џ le fait que ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ou acoustique employés soient exclus de 

ces règles de recul imposées par les articles 6 et 7, afin de ne pas bloquer leur mise en 

ǆǳǾǊŜ ; 

џ la soumission des secteurs 1AUa et 1AUb Ł ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

qualité des espaces publics ;  

џ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ 

règlement de chaque zone : « Les voies nouvelles réservées à la circulation des 

piétons, personnes à mobilité réduite et cycles sont interdites en impasse. » 
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џ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 

stationnement deux-roues (article 11 du règlement des zones) ; 

џ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞŘié aux sports et loisirs « Ul » et « Nl » autour du 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ; 

џ la protection du patrimoine environnemental participant à la trame verte et bleue au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

 

Á [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ 

[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύ Řǳ 

SCoT suivantes : 

 

Défi 2 : Promouvoir un développement, vecteur de solidarités territoriales, au service de ses 

habitants et entreprise 

3/ Mettre en oeuvre un schéma de mobilité durable adapté à un territoire rural 

3.1 - {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ 

Multimodal et la rendre plus attractive 

La Commune a déjà engagé des actions de requalification des espaces publics et le PADD 

prévoit la poursuite des actions engagées en matière de mise en valeur des transports 

collectifs et des modes doux.  

3.2 - Promouvoir les modes actifs comme alternative crédible à la voiture, notamment pour les 

échelles de proximité 

[Ŝ t!55 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ŎƻƳƳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

commune, avec un objectif de facilitation des déplacements inter-quartiers, 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville historique, avec la valorisation de la Véloroute. 

 

Défi 3 : DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ǉǘ [ǳōŜǊƻƴ 

3/ Inscrire les projets dans la charpente paysagère - Préserver les éléments identitaires du 

grand paysage 

[Ŝ t!55 ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀŎŜǘǘŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩ!ǇǘΣ Ŝǘ en particulier, 

les éléments de patrimoine paysager et végétal ; la préservation des vues, des éléments 

marquants du paysage (fronts végétaux, végétation urbaine) est recherchée. 

Mettre en valeur les silhouettes villageoises ς Protéger les reliefs, développer un urbanisme 

intégré 

Le PADD a pour objectif de circonscrire les noyaux villageois dans leur enveloppe urbaine 

actuelle, afin de préserver leur identité et le paysage. 
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Préserver les éléments de paysage plus intime, reconnaitre et valoriser le patrimoine de 

proximité  

Des bâtiments isolés en secteurs agricole ou naturel peuvent être identifiés en raison de 

leur intérêt spécifique (architectural, historique, patriƳƻƴƛŀƭΣ ΧύΣ avec possibilité de 

rénovation et de changement de destination (mesurée et délimitée), afin de permettre 

leur pérennité. 

Préserver ou requalifier le paysage le long des routes  

Le PADD a clairement identifié la problématique des entrées de ville sur le territoire 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ǉǘ, en mettant en exergue la nécessaire requalification de ces espaces. 

Les actions sur les espaces publics couplées à des dispositions règlementaires 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ Ŝƴǘrée de ville, 

permettront à terme, de revaloriser ces espaces sensibles. 

Maintenir les coupures vertes  

Le PADD recherche la préservation des coupures vertes identifiées dans le paysage, en 

délimitant le développement urbain hors de ces zones sensibles. 
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COMPATIBILITE DES ORIENTATIONS 

5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 PROGRAMMATION 

(OAP) AVEC LE PADD 
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LES OAP du PLU dΩApt 

Chaque secteur de projet structurant du PLU ŘΩ!Ǉǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t. 

Les 6 OAP sectorielles sont localisées sur la carte ci-dessous (5 à vocation résidentielle 

dominante, 1 à vocation économique) 

 

Le PLU ŘΩ!Ǉǘ comporte également deux h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble du territoire 

communal : 

La première OAP thématique a pour objectif de définir des actions nécessaires pour un 

meilleur maillage en faveur des modes doux, notamment des piétons et des cyclistes, en milieu 

urbain comme naturel. 

La seconde OAP thématique concerne les entrées de ville. Elle a vocation à définir les « bonnes 

pratiques » applicables aux entrées de ville de la commune, tant en matière de voirie et 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ paysager. 

 

 

 

 

 

La localisation des OAP sectorielles 

Figure 1 : Localisation des secteurs à OAP 
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Ce tableau récapitule les principales caractéristiques des OAP sectorielles à vocation résidentielle Řǳ t[¦ ŘΩ!ǇǘΦ 

N° Nom secteur OAP  Superficie Zonage PLU Vocation dominante Nb de logements Locatif social (*) Nb LLS (ER) 

1 Bories 1,7 ha UCa résidentielle 85 20% 17 

2 Sud Saint Michel 3 ha 1AUa résidentielle 120 L.151-41 CU 24 

3 Rocade Nord 4 ha 1AUa + UCa + UDb résidentielle + commerciale 70 L.151-41 CU 14 

4 Farette 3,3 ha 1AUc résidentielle 4 / 5 _ _ 

5 René Char 14 ha 1AUd résidentielle 15 / 20 _ _ 

Total résidentiel   294 / 300   dont 55 LLS mini 

Tableau de synthèse des OAP et production de logements pressentie 
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Comment les OAP participent à répondre aux besoins de 

la croissance, dans le respect des limites du territoire 

 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t de Salignan réservée Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ autres 

secteurs affichent une dominante résidentielle.  

Cependant, cette dominante résidentielle ƴΩŜȄŎƭǳŜ Ǉŀǎ une mixité fonctionnelle, afin 

ŘΩaccueillir au sein du tissu résidentiel  des services, équipements et commerces de proximité.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

estimé que les 5 secteurs à OAP pourront accueillir environ 300 logements, dont une 

cinquantaine de Logements Locatifs Sociaux, comme le prévoiǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

L151-41-4° et L151-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ.  

 

9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 300 logements, ces secteurs de projet seront en capacité de 

répondre à environ 20% des besoins en loƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт (pour mémoire 

besoin de 1 500 Résidences Principales.) 

Viennent en complément pour répondre à ce besoin :  

- la rénovation de logements vacants du ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩht!I  : soit 

environ 150 logements remis sur le marché sur la période 2012-2027, 

- les capacités de densification des parcelles encore non bâties ou très peu densément 

bâties : environ 1 240 logements - ǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜƴǎƛŦƛŞŜǎ ŘΩƛŎi 2027 - 

(cf. analyse des capacités de la zone bâtie du Diagnostic). 

Et un potentiel ramené à moins de 1000 logements (990), en considérant une 

rétention foncière de 50% (au lieu de 40%) sur les parcelles non bâtis de 250 m² et 

plus, associée à une rétention de 80% (au lieu de 70%) sur les parcelles supérieures à  

500 m² à diviser pour tenir compte des pratiques réelles observées sur la commune. 

En parallèle, et pour être au plus juste dans les estimations, il convient de prendre en compte 

environ 150 logements réalisés entre 2012 et 2017 (base cadastrale pour évaluer le potentiel 

disponible).  
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Nbre de logements 

pressentis 
% des besoins estimés 
(soit 1500 logements) 

Remise sur le marché de logts vacants 150 6,6 % 

Constructions réalisées 2012/2017 150  

OAP  300 20 % 

Potentiel de densification de la zone bâtie  1 236 / 990 82,4 % 

TOTAL 1 836 / 1 590 122 à 106 % des besoins 

La répartition de la production potentielle de logements au sein du PLU 

 

Les éléments ci-dessus permettent de constater : 

- ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊs différentes, de la 

réhabilitation, à ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ en passant par ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎ ; 

- la part notable du potentiel de densification de la commune, susceptible de variation, 

- le rôle non négligeable des secteurs à projets (OAP), qui permettront de répondre à 

1/4 des besoins en logements sur la commune à travers des opérations structurées. 

Le projet communal présente un excédent foncier de 336 logements Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ maximale de potentiel de densification. Cet excédent sΩŞǘŀōƭƛǘ Ł фл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ correspondant aux pratiques observées sur le territoire 

communal. 
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/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ h!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ les objectifs de 

qualité urbaine du PADD 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǇǘΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀƴǎǇŀǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ζ quantité », 

mais prioritairement de la « qualité ». Les  OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de Programmation 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ Řŀns la continuité du PADD, en insistant notamment sur : 

- les formes urbaines et les densités (35 logements/hectares en moyenne pour des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ,  

- la mixité fonctionnelle et sociale,  

- la desserte, notammenǘ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ όŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ Ł 

travers les orientations sectorielles), 

- ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 

- lorsque des enjeux ont été identifiés, le respect de la biodiversité.  

Il faut également noter la volonté de voir ǎΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǇƻǳǊ 

garantir la cohérence du projet urbain et la mutualisation des équipements (desserte, gestion 

des eaux pluviales, etc.). 

Le tableau ci-après synthétise la concordance entre les orientations du PADD et les OAP. 
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Tableau 1 : Principales orientations du PADD auxquelles répondent les OAP 

Orientation du PADD 
OAP 

modes 
doux 

OAP 
Entrées 
de ville 

1 

Les 
Bories 

2 

Sud 
Saint 

Michel 

3 

Rocade 
Nord 

46 

Farette 

5 

René 
Char 

6 

Salignan 

   

1.1. Dans un objectif de préservation de notre 
patrimoine agricole, naturel et forestier 

  + + + + +  

1.2.  Dans un objectif de préservation de prise en 
compte des enjeux environnementaux 

  + + + + + + 

1.3.  Dans un objectif de rationalisation des 
équipements publics et de limitation des 
déplacements 

+  + + + + +  

   

2.1. En nous fixant des objectifs maîtrisés en matière 
de croissance démographique 

Les objectifs tiennent compte de la capacité du territoire, donc des secteurs à OAP 

2.2. En misant sur des projets exemplaires à travers la 
commune 

+  + + + + +  

2.3. En poursuivant notre dynamique économique        + 

   

3.1. En améliorant le cadre de vie des aptésiens et 
des touristes 

+  + + + + +  

3.2. En valorisant toutes les facettes du patrimoine 
communal 

+  + + + + +  

3.3. En améliorant les entrées de ville, espaces 
porteurs ŘΩƛƳŀƎŜ 

+ +       
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[ΩŞchéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [м51-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ que « Les orientations d'aménagement et de 

programmation peuvent notamment :  

ώΧϐ 3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; » 

Parmi les Orientations dΩ!ménagement et de PǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩApt, on 

distingue les zones urbaines dites U, des zones à urbaniser dites « ouvertes » 1AU. 

[Ŝǎ h!t ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭΣ Şǘŀƴǘ 

immédiatement constructibles comme celles des Bories, et une partie de la « Rocade Nord ».  

Les OAP situées en zone 1AU (Rocade Nord, Sud Saint Michel, Farette, et René Char), ne sont 

soumise à aucune ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ certains secteurs (Sud Saint Michel, Rocade Nord, et Les Bories) est toutefois 

ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

réalisable par phases successives, afin de garantir un projet urbain cohérent en entrée de ville, 

ainsi que la mutualisation de la desserte, des équipements, espaces publics... 
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EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR 

ETABLIR LES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES 
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Présentation des grandes lignes du zonage et du 

règlement 

Le découpage du territoire en zones U, AU, N et A, dimensionnées 

en cohérence avec le projet communal 

Les documents réglementaires du PLU ont été élaborés pour tenir compte des réalités 

urbaines et techniques du territoire, ainsi que des objectifs de préservation des espaces 

naturels et agricoles de la commune :  

- Les zones urbanisées et desservies par les réseaux sont inscrites en zone urbaine U. 

Une zone UA pour le centre historique et les hameaux agricoles ; UB pour le faubourg ; 

une zone UC pour le tissu mixte ; une zone UD pour le tissu résidentiel pavillonnaire ;  

une zone UE pour ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ une zone Ul pour une zone 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ. 

- Les zones urbanisées insuffisamment desservies par les réseaux, situées dans la zone 

bâtie ou en continuité, sont inscrites en zone 1AU « ouverte », les réseaux présentant 

une capacité suffisante en bordure de zone. Elles seront urbanisées soit au fur et à 

mesure du raccordement aux réseaux, soit dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

à dominante résidentielle ou économique, qui permettront de répondre aux besoins 

ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎƻƴǘ inscrits en zone urbaine ou en zone à 

urbaniser « ouverte » 1AU. En effet, certains secteurs de projet comme les Bories sont 

situés en zone urbaine et participent à la densification de la zone déjà bâtie. Ils sont 

déjà raccordés aux réseaux et sont déjà partiellement accessibles. Les secteurs en zone 

à urbaniser correspondent à des opérations de densification (Rocade Nord, Sud Saint 

Michel). ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ils nécessitent des travaux 

plus importants, dont la réalisation peut être échelonnée et phasée par tranches 

(ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾƛŀƛǊŜs, travaux de raccordement en matière de réseaux, ainsi que 

des études de pré-opérationnelles permettant de préciser le programme des 

constructions  - dont gestion des eaux pluviales).  

џ Les espaces naturels et agricoles sont respectivement en zones « N » et « A », indicés 

selon leurs particularités. Les zones naturelles et agricoles protégées au titre de leur 

intérêt écologique majeur ont été indicées « p ». 
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Carte 2 : Zones du PLU 
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[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Par aillŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ont été mis à profit pour : 

џ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : L151-41 4° et L.151-15 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

џ Garantir la mixité fonctionnelle, avec le maintien de rez-de-chaussée à vocation 

commerciale le long du linéaire identifié : L151-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

џ Prévoir la réalisation des équipements publics nécessaires au développement de la 

commune (L.151-41 1ϲ Ł оϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ; 

џ Protéger le patrimoine paysager ou bâti de la commune Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

џ Protéger le patrimoine végétal et la trame verte et bleue de la commune Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 9./ (Espaces Boisés Classés) 

prévus au L113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

џ Permettre le changement de destination pour plusieurs bâtiments : L151-11 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ [ΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ 

incendie sont à ce titre reportés sur le plan de zonage réglementaire. Les autres risques sont 

annexés au dossier de PLU. Il y est fait référence dans le règlement du PLU pour garantir leur 

prise en compte (cf. paragraphe suivant).  

La prise en compte des risques 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

dispositions générales du règlement écrit. Le règlement permet non seulement de rappeler 

quels sont les risques et les nuisances qui impactent la constructibilité sur la commune, mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ pour bénéficier de 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ  

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ όGaz), ainsi que les contraintes diverses et 

aléas (ex : aléa inondation, nuisance sonore ŜǘŎΧ) dans le dossier des annexes du PLU.  

Deux aléas ont toutefois été reportés sur la planche de zonage générale, en raison de leur 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƭƛŞŜǎΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ƭΩŀōsence de 

tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŎŜƴŘƛŜ.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ Řǳ /ƻǳƭƻƴ-Calavon a été 

prescrite par arrêté du 26 Juillet 2002. 5ŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant du Calavon-Coulon : 



   

Rapport de présentation  - Explication des choix retenus                                                              518 

 

- 9ǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ IнƎŜƻΣ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ 

нллтΣ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 9ǘŀǘ ό55!Cупύ ; 

- Etude hydraulique, menée sur la période 2010-нлмс ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {!C9D9 

ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 9ǘŀǘ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 55¢упΦ 

[Ŝǎ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀΣ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ 

sont reportés sur la planche « Règlement graphique - Risques » ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŞǎƛŘǳŜƭ 

(hydrogéomorphologique) : 

- aléa faible (en jaune sur le plan de zonage) : les zones où ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ les 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł лΣр ƳŝǘǊŜ ; 

- aléa modéré (en orange sur le plan de zonage) : les zones où ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

et ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ  лΣр ƳŝǘǊŜ Ŝǘ м ƳŝǘǊŜ ; 

- aléa fort (en rouge sur le plan de zonage) : les zones où ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ les 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩм ƳŝǘǊŜΦ 

- aléa résiduel (en bleu sur le plan de zonage. 

{ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ les zones UA, UB, UC, UD, UE, 1AUE, N et A. Le règlement lié aux 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ [Ŝ tƻǊǘŜǊ Ł 

Connaissance transmis par le Préfet est annexé au PLU.  

 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉuipement de la 

zone, apparait sur le règlement graphique plan de zonage « «Règlement graphique - Risques ». 

¢Ǌƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Υ ŀƭŞŀ ǘǊŝǎ Ŧort, aléa fort, et aléa moyen. 

{ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ les zones UD, A et N. Le règlement lié aux zones 

ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ  

 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Deux outils offerts par le ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ǇǊƻŦƛǘ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ 

logementsΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǉǘ : 

Á [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41-пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les principaux secteurs de projet, en zone à urbaniser, pour lesquels le nombre de logements a 

Ǉǳ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ ŀǾŜŎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǊticle L151-пм пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Cela se traduit sur le zonage par une trame spécifique, et dans la liste des emplacements 

réservés, avec un nombre minimum de logements imposés dans un objectif de mixité sociale. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 4° :  
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(LLS = logement locatif social) 

N° ER Secteur concerné Nombre de logements 
imposés par typologie 

1 Sud Saint Michel  24 LLS minimum 

2 Rocade Nord   14 LLS minimum 

Á [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Dans les zones UA, UB et UC, le règlement, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-15 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ prévoit : « 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ logement supérieur ou égal à 

800m² de surface de plancher, 20% du nombre de logements doit être affecté au logement 

locatif social, dont 1/3 maximum au PLS (Prêt Locatif Social). » 

Le secteur de projet des Bories devrait par exemple pouvoir accueillir au moins 17 logements 

sociaux grâce à ce dispositif, au regard du nombre de logements prévus dans la zone. 

Á Au total 

- 793 logements locatifs sociaux (LLS) recensés sur la commune en 2012 (source CCAS) ; 

- 38 LLS prévus via ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 4°  

Application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-15 : au moins 17 logements sur le secteur des Bories, et 

ceux à réaliser au fil des opérations en zone urbaine, et le futur conventionnement des 

logements du quartier Saint Michel. 

Avec un prévisonnel de 1500 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмт ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘΩǳƴ 

taux de 20% minimum de LLS à produire sur ces nouveaux logements à créer, et les 

dispositions mises en place à cet effet, Apt devrait pouvoir compter près de 1100 LLS en 2027. 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

Rapport de présentation  - Explication des choix retenus                                                              520 

 

 

  

Figure 2 : Mixité sociale : Emplacements Réservés et secteur de mixité 
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Les linéaires commerciaux  

Au sein de la zone urbaine non spécialisée ont été identifiés des linéaires de voie, le long 

desquels la diversité commerciale est à maintenir, à encourager. Ainsi, il est fait application de  

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ le long de : 

- la rue de la République, 

- la place Carnot. 

Le long de ces linéaires repérés sur le règlement graphique, les destinations autres que le 

commerce όŀǳ ǎŜƴǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ 

biens, ou de services de type artisanal comme pressing, coiffeur, cordonnier, photographe Χ Ł 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭ ou intellectuel de type banques, assurances, 

agences de voyageΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ du secteur UAa. Ainsi, 

les rez-de-chaussée occupés par une activité économique à vocation commerciale ne pourront 

pas se transformer en logement ou en activités non commerciales. 

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲнΦо Řǳ t!55Σ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 

dynamique économique « en centre-ville ».   

La protection du patrimoine, du paysage et de la biodiversité 

(trame verte et bleue) 

Á [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŀǊǘƛŎle L151-19 du Code de ƭΩ¦rbanisme dispose : « Le règlement peut identifier et localiser 

les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation. » 

A ce titre, le présent PLU identifie unŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩ!Ǉǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Michel. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ŀ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ǇǘΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ [ŀ ζ ǇǊƛǾŀǘƛǎŀǘƛƻƴ » totale de la vue est ainsi interdite. 

Á [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme dispose : « Le règlement peut identifier et localiser 

les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 
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Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 

421-4. » 

Ils sont identifiés : 

- Par des hachures vertes pour les espaces à enjeux écologiques à préserver dans les 

zones à urbaniser ; 

- Par un aplat de couleur vert foncé pour le réseau de mares et boisements associés ; 

- tŀǊ ǳƴ ŀǇƭŀǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘ ōƭŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ; 

- Par un aplat  de couleur vert clair pour les espaces fonctionnels des plantes 

messicoles ; 

- Par des points verts pour les zones de nature et silence ; 

- Par des points vert clair pour les arbres remarquables. 

Tous ces éléments sont protégés en raison de leur intérêt écologique et paysager. Ces espaces 

ont été identifiés à travers les documents règlementaires (SAGE notamment) et un travail 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ bŀǘǳǊŀƭƛŀ Ŝǘ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ [ǳōŜǊƻƴΦ 

 

Á [Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

CommŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦rbanisme 

peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parc à conserver, à protéger ou à créer 

όΧύΦ ηΦ  

Dans le cadre de la révision du PLU ŘΩ!Ǉǘ, la plupart des Espaces Boisés Classés (EBC) ont été 

maintenus par rapport au POS. Le classement en EBC a été utilisé pour renforcer la protection 

de boisements importants en zone naturelle ou agricole mais aussi en zone urbaine au niveau 

des entrées de ville ou des espaces naturels de la commune. Pour les EBC situés aux abords 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau, ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 

détaillé. 

Certains EBC ont été supprimés car ils étaient situés sur des constructions existantes. 

{ƛ ƭΩƻƴ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻisé, ce sont au total 143ha de 

boisements qui sont protégés par le projet de PLU. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 3 : Les Espaces Boisés Classés du PLU révisé 



   

Rapport de présentation  - Explication des choix retenus                                                              524 

 

La prise en compte de la suppression du COS et des superficies 
minimales de terrain par la loi ALUR 

Les articles 5 « Caractéristiques des terrains » et 14 « /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ » des 

règlements de PLU ont été supprimés par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR. 

Afin de conserver la logique rédactionnelle du règlement, ils apparaissent dans le corps des 

règles mais ne sont pas renseignés.  

La suppression de ces règles a entrainé un usage plus strict des autres articles déterminants les 

gabarits de construction.  

Le changement de destination 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Υ  

ζ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ Υ ώΧϐ нϲ 

Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L.151-13, les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime 

(CDPENAF), et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la Commission Départementale 

de la Nature, des Paysages et des Sites. (CDNPS) ».  

Dans ce cadre, la Commune a souhaité identifier des bâtiments dans les zones A et N du 

présent PLU, afin de permettre ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ bâti existant dans ces zones -  certains pouvant 

présenter un intérêt patrimonial - mais également  la pérennisation des activités existantes, en 

autorisant des activités complémentaires dérivées. Ces bâtiments sont numérotés et repérés 

(étoile rouge) sur les documents de zonage du règlement graphique. La commune a délimité le 

changement de destination qui peut se réaliser uniquement dans les volumes existants, et 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Des dispositions réglementaires encadrent ce changement de destination :  

LΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜǎ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ : 

.  ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇliquent au bâtiment identifié par un symbole 

(étoile rouge) sur le plan de zonage, 

. Ils sont autorisés dans les volumes existants de la construction, sans augmentation de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ 

pas l'activité agricole. 

. Les activités admises dans le cadre de ce changement de destination doivent rester 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 
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9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ς Occupations et utilisation du sol soumises à 

conditions particulières, précise que : « Les changements de destination des bâtiments 

existants, identifiés et repérés au document graphique, sont autorisés et appréciés notamment 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11 dǳ /ƻŘŜ ŘŜ  ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜǎ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Lƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ, hors annexes et dépendances diverses. » 

 

Les bâtiments concernés sont : 

- Essentiellement des constructions à vocation agricole/viticole pour lesquelles un 

changement de destination pourra permettre une diversification économique 

complémentaire aux activités existantes, et ainsi, en assurer la pérennité : Domaine 

±ƛǘƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƻƭŜǘǘŜΣ tǊƻǇǊƛŞǘŞǎ [ŀǾŀōǊŜ Ŝǘ 9ǎǇƛƴŀǎǎŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ 

- Le Centre de Loisirs (zone N) et la propriété Rousset à Roquefure (zone A) sont 

également répertoriés sous cette rubrique, afin de permettre la relance des activités 

économiques, et la valorisation du bâti existant.  

 

[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ :  

N° de repérage 

sur le zonage 

Bâtiments repérés Observations diverses 

1 Propriété Rousset, 

Roquefure 

Zone A. Activité actuelle Hôtellerie Restauration. Autorisation pour commerces 

de détail de produits locaux du terroir, accueil hôtelier classique et/ou de type 

gîtes ruraux, et pour constructions et installations nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭƭectif. 

2 Domaine viticole 

ŘŜ ƭΩLǎƻƭŜǘǘŜ 

Zone A. Autorisation pour commerce de détail de produits locaux du terroir, et 

activités de tourisme de type accueil hébergement hôtelier classique et/ou de 

type gîtes ruraux, en diversification et complémentarité dŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

3 Centre de Loisirs Zone N à proximité stade de foot. Autorisation pour activités de tourisme de 

type accueil hôtelier classique et/ou de type gîtes ruraux,  

4 Propriété Lavabre Zone A, au Sud-9ǎǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ [ŀ wŀƛƭƭŜΦ Autorisation pour activités liées au 

tourisme de type commerce de détail de  produits locaux du terroir, accueil 

hébergement hôtelier et/ou de type gîtes ruraux, agro-tourisme en lien avec le 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

agricole et locale 

5 Propriété 

Espinasse 

Zone A. Autorisation pour commerce de détail de produits locaux du terroir et 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘΩŀƎǊƻ-tourisme, accueil hébergement hôtelier classique et/ou de 

type gîtes ruraux, en diversification eǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

.  
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1 ς Propriété Rousset - Roquefure 

2 - 5ƻƳŀƛƴŜ ±ƛǘƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƻƭŜǘǘŜ 

5 ς Propriété Espinasse 
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4 ς Propriété Lavabre 

3 ς Centre de Loisirs 
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Justification de la délimitation et du règlement de la 

zone naturelle « N » 

 

La zone N correspond aux espaces naturels de la commune. Elle se divise en huit secteurs : 

. un secteur Np, correspondant aux espaces naturels strictement protégés de la 

commune en raison de leur intérêt écologique majeur (Natura 2000, zones humides 

départementales, secteurs à valeur biologique majeure, espace de mobilité du Calavon 

notamment), 

- un secteur Nl,  ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle 

L151-13 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{¢9/![ύΣ correspondant à la zone de loisirs proche 

Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ pouvant accueillir notamment des installations temporaires liées aux 

activités saisonnières de loisirs, 

- un secteur NjΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-13 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{¢9/![ύΣ correspondant aux jardins familiaux au 

sud-est de la commune,  

- un secteur Nt1Σ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ƭŀ /ƭŞ ŘŜǎ 

Champs au nord de la commune, 

- un secteur Nt2Σ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{¢9/![ ŎƻǊǊŜǎǇondant au camping Le Luberon situé 

à cheval ǎǳǊ !Ǉǘ Ŝǘ {ŀƛƎƴƻƴΣ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŦƻǊǘΣ 

- un secteur NsΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞes ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{¢9/![ύ pour la requalificŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des gens du voyage en voie de sédentarisation et/ou sédentarisés, 

- un secteur NhΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞes ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{¢9/![ύ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 

centre de vacances des Mayols, 

- un secteur Nd, ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-13 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{¢9/![ύΣ correspondant Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

des déchets inertes (ISDI) des Jeans-Jeans. 

La délimitation de la zone naturelle et ses secteurs 

Afin de délimiter les zones naturelles du PLU, un travail très fin a été réalisé. En effet, une 

ǊŜŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŝǎ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘion du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

liés au développement futur de la commune.  
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Concernant la délimitation des contours de la zone naturelle dans sa globalité :  

- Des parcelles déjà cultivées classées en zone naturelle au POS ont été reclassées en 

zone agricole.  

- Les « réserves » de terrain potentiellement urbanisables qui avaient été établies dans 

le cadre du POS à travers les zones NA, dont la conservation en tant que zone à 

ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ pour répondre aux besoins du PLU Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030, ont été reclassées en zone naturelle. 

- De même, les zones NB du POS, éloignées de la zone urbaine, ont été reclassées en 

zone naturelle afin de stopper le mitage sur les zones naturelles et agricoles 

- Ponctuellement, afin de rectifier des erreurs du POS, certaines parcelles ont été soit 

enlevées, soit ajoutées à la zone naturelle. 

Concernant la délimitation des différents secteurs de la zone naturelle, une distinction a été 

opérée pour chaque zone naturelle possédant des caractéristiques propres et nécessitant une 

règlementation spécifique :  

- Le secteur Np concerne les espaces naturels strictement protégés de la commune en 

raison de leur intérêt écologique : 

џ Les zones humides départementales, 

џ Les espaces de mobilité du Calavon 

џ Natura 2000 

џ Les espaces à Valeur Biologique Majeur (VBM) 

џ La zone de compensation « tulipe » de la zone Perréal (Conseil National de la 

Protection de la Nature) 

Ces espaces couvrent une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 406 hectares, soit environ 9% du territoire. 

 

- Le secteur Nl Ŝǎǘ ǳƴ {¢9/![ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ 9ǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎύ ǉǳƛ 

correspond à la zone de loisirs autour du plan ŘΩŜŀǳ. Seuls les constructions et 

aménagements nécessaires au fonctionnement des services publics, en particulier liés 

aux ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Sont autorisés en complément, les installations temporaires commerciales ainsi que 

les aires de stationnement. 

Ce secteur couvre une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сΣ6 hectares, soit environ 0,15% du territoire. 

 

- Le secteur Nj correspond aux petits jardins familiaux situés au sud-est de la commune. 

tƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 

en permettant notamment les aménagements nécessaires à leur entretien (petits 

cabanons réglementés en hauteur et emprise au sol). 

Ce secteur couvre une superficie dΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣп ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣло҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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- Les secteurs Nt1 et Nt2 sont des STECAL concernant les deux campings existants la Clé 

des Champs et Le Luberon, ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

des campings. 

Ce secteur couvre une ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣлс҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

- Le secteur Ns est également un STECAL, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ gens 

du voyage sédentarisés ou en cours de sédentarisation,  

Ce secteur couvre une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣлр҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

- Le secteur Nh est un STECAL défini pour maintenir et conforter  ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 

centre de vacances des Mayols. 

Ce secteur couvre une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣмн҈ du territoire. Ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣр ƘŜŎǘŀǊŜ par rapport à sa précédente emprise au POS, pour 

tenir compte du risque incendie. Dans un souci de limitation ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ et 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ, le CoeffƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ au Sol a été 

sensiblement diminué pour passer de 30 à 10%, et la hauteur de 9 à 7 m. 

 

- Le secteur Nd est un STECAL destiné au maintien du fonctionnement du centre de 

stockage des déchets inertes (enfouissement). 

Ce secteur couvre une superfƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 8 hectares, soit environ 0,18% du territoire. 

 

Enfin, la zone N ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ non concernées par un des secteurs 

mentionné ci-dessus. Elle inclut notamment la plupart des anciennes zones NB du POS, dans 

lesquelles les extensions limitées des constructions sont autorisées. 

La zone N  couvre une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 124 hectares, soit environ 25% du territoire. 

 

Au total, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone Naturelle et de ses secteurs couvre 34,5% de la superficie 

communale et 1 558 ha. 
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Carte 3 : Carte des zones naturelles du PLU 
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Le règlement de la zone N 

Le règlement de la zone N, dans les articles 1 et 2, décline pour chacun des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

possible de faire ou non et à quelles conditions :  

De manière générale, dans la zone N, les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŘŜǎ 

habitations. 

- En secteur Np, seules les installations ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ nécessaires aux services 

publics ou répondant à un intérêt collectif sont autorisés, à condition qu'elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde de la biodiversité remarquable, des espaces 

naturels et des paysages.   

- Le secteur Nl est un STECAL (Secteur de Taille Et de Capacité Limitées) dans lequel les 

possibilités sont limitées aux occupations temporaires à usage commercial en lien avec 

ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ aux aires de stationnement non imperméables indispensables à la 

gestion de la fréquentation. Sont également admises les constructions nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif, liées à des 

activités ludiques, sportives ou de loisirs Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

insertion paysagère, environnementale et architecturale satisfaisante et ne portant 

Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ; 

- Le secteur Nj est un STECAL qui ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΦ 

- Le secteur Nt1 concernant le camping de la Clé des Champs est un STECAL autorisant 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ тл 

emplacements par hectare ainsi que toutes les constructions et installations collectives 

nécessaires au fonctionnement du camping. 

- Le secteur Nt2 est un STECAL  qui concerne le camping Le Luberon situé à cheval sur 

Apt et Saignon, ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŦƻǊǘ, dans lequel seuls les bâtiments, 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł 

ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳping ou de 

ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont autorisés, sans modificaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

- Le secteur Ns est un STECAL autorisant les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 

intérêt collectif, à condition qu'elles soient compatibles avec la vocation de la zone et 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Τ 

- Le secteur Nh est un STECAL, dans lequel seules les villages de vacances et installations 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǳtorisées, sous condition de ne pas porter atteinte aux paysages 

environnants. 

- Le secteur Nd est un STECAL autorisant les ouvrages et installations nécessaire au 

fonctionnement du centre de stockage des déchets inertes. 
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Un rappel est fait concernant les chaƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Concernant ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŎƻƳƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ ƭŜǎ 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǳtorisés lorsque 

ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ  

Pour ce qui est des règles ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ :  

- ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ les 

chemins ruraux pour les constructions est imposé (article 6) ; 

- Uƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п mètres par rapport aux limites séparatives est imposé (art. 7), 

ǎǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ; 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ. 

A ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ w5флл  ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ [ƻƛ .ŀǊƴƛŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ bǎΣ ŀŦƛƴ 

de réduire dŜ тр Ł ор Ƴ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion des constructions. LΩ9ǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ 

présent Rapport de Présentation et mention en est portée au règlement. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǊ ŜǎǎŜƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŘŜǎ 

constructions ou des extensions sont autorisées (Np, Nj, Nl, Nt1, Nt2, Nh et Nd). Il en est de 

ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǴ les règles de 

hauteur sont fixées pour chacune des destinations autorisées dans la zone en tenant compte 

de leur impact paysager et des besoins spécifiques de ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ. 

De manière générale, dans la zone N, les extensions des constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀbitation et 

de leurs annexes sont limitées à 250m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ (non règlementé pour les autres 

constructions). Elles ne pourront pas eȄŎŞŘŜǊ ƭŜ wҌм όтƳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳt du toit). La hauteur est 

plus élevée pour les constructions agricoles. 

- Secteur Np : CŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ǉŀs les constructions ou les extensions, seuls les 

équipements démontables indispensables à la gestion du site sont autorisées dans la 

limite de 50m² par construction. 

- Secteur Nl : [ΩŜƳǇǊise au sol des constructions ou occupations en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ludique, sportive et touristiques du Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł рл Ƴч ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǉǳƛ 

ne pourra excéder 3 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

- Secteur Nj : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ et la hauteur des constructions de ce secteur permettent 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎŀōŀƴŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

όрƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ нΣрƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜύ. 

- Secteur Nt1 : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 10% de la superficie 

du terrain ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ (4 

Ƴ Ł ƭΩŞƎƻut du toit). 
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- Secteur Nt1 : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 2% de la superficie du 

terrainΦ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

- Secteur Nh : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ excéder 10% de la superficie 

du terrain. [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όп Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘύ. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ (article 11)Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǎǘΣ 

de manière générale, de garantir la préservation du paysage naturel et rural. Cet article fait 

ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳne règle importante concernant les clôtures : le libre passage de la petite faune, 

ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Compte tenu du caractère trŝǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн 

ǾƛǎŜ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŜƴŎƻƳōǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. Le secteur Nh doit par contre créer une place de stationnement par chambre ou 

logement dans le village de vacances.  

Quelques préconisations visant à conserver la dominante boisée ou végétalisée des zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

plantations. Cet article renvoie également Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

écrans végétaux en limite de la zone agricole. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ mise en place de dispositifs de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ 

habitants au quotidien. 

Enfin, toujours compte tenu du caractère très faiblement bâti de la zone NΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ǇƻǊǘŀƴǘ 

sur les infrastructures et les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
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Justification de la délimitation et du règlement de la 

zone agricole « A » 

La zone A comprend un secteur Ae, correspondant aux espaces agricoles strictement protégés 

de la commune en raison de leur intérêt écologique majeur. 

La délimitation de la zone agricole et ses secteurs 

Tout comme pour les zones naturelles, la délimitation des zones agricoles du PLU a été 

grandement revue par rapport à celle du POS ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

réelle des sols. 

Concernant la délimitation des contours de la zone agricole dans sa globalité :  

- Comme indiqué dans le chapitre précédent, des parcelles cultivées précédemment 

classées en zone naturelle ont été basculées en zone agricole, pour être en cohérence 

avec ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

- De la même façon, les zones NA ainsi que les zones NB du POS, éloignées de la zone 

urbaine, ont été reclassées en zones agricole ou naturelle, afin de mettre un terme au 

mitage sur ces espaces. 

- Ponctuellement, afin de rectifier des erreurs du POS, certaines parcelles ont été soit 

enlevées, soit ajoutées à la zone agricole. 

- La base de données ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ du SCoT a également été utilisée pour la 

délimitation de la zone A (étude CRIGE PACA)  

- Enfin, la suppression ponctuelle de quelques autres emprises de zone agricole par 

rapport au POS a pu être faite au regard de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ŎŜǎ 

espaces, à partir du constat dΩun paysage « refermé ».  

Au sein  de la zone agricole, une distinction a été opérée :  

- Le secteur Ae concerne les espaces agricoles strictement protégés de la commune en 

raison de leur intérêt écologique : 

џ Les zones humides départementales, 

џ Les espaces de mobilité du Calavon 

џ Natura 2000 

џ Les espaces à Valeur Biologique Majeur (VBM) 

Ces espaces couvrent une ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 100 hectares, soit environ 2,2% du territoire. 

La zone A ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ agricoles sans qualification particulière. Elle inclut 

notamment une bonne partie des anciennes zones NA et NB du POS, dans lesquelles les 

extensions limitées des constructions sont autorisées. 

Ces espaces couvrent une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 210 hectares, soit près de 49 % du territoire. 
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Carte 4 : Carte des zones agricoles du PLU 
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Le règlement de la zone A 

Le règlement de la zone A, dans les articles 1 et 2, décline pour chacun des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

possible de faire ou non et à quelles conditions :  

Dans la zone A de manière générale,  les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛère et agricole sont autorisées ainsi que des extensions mesurées des 

habitations. 

- En secteur Ap, seules les extensions des constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ les installations ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ nécessaires aux services 

publics ou répondant à un intérêt collectif sont autorisés, à condition qu'elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde de la biodiversité remarquable, des espaces 

naturels et des paysages.   

¦ƴ ǊŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п relatif aux réseaux, en zone agricole comme en zone naturelle, les 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ 

le raccordement au réseau de coƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ  

Pour ce qui est des règles ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ :  

- ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

chemins ruraux pour les constructions est imposé (article 6), voire de 15 à 75 m de 

ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 

- Uƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п mètres par rapport aux limites séparatives est imposé en zone 

bâtie, porté à 10 m dans les secteurs non bâtis (article 7) ; 

- Les bâtiments fonctionnels et les logements devront si possiblŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ 

ŎƻƳǇŀŎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΦ 

! ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩautre du Chemin du Plan et 

мл Ƴ  ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ wŜƴŞ /ƘŀǊΦ 

 

La règlementation des articles 9 et 10 vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ 

globalement calquée sur la zone N. La seule différence est que la zone Ap autorise les 

exteƴǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ dans la 

limite de 300 m².  

Pour ce qui est des derniers articles, la règlementation en zone agricole est similaire à celle de 

la zone naturelle. Notons seulement que concernant ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions en zone agricole, il est rappelé que les bâtiments fonctionnels et les logements 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞtalement ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des zones agricoles. 
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Justification de la délimitation et du règlement de la 

zone urbaine « U » 

 

Les zones urbaines dites zones U, sont au nombre de six : 

- la zone UA, le centre ancien et les hameaux agricoles, 

- la zone UB, les faubourgs,  

- la zone UC, les quartiers mixtes assez denses à dominante résidentielle, 

- la zone UD, les quartiers résidentiels pavillonnaires,  

- la zone UE, ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

- la zone Ul, spécifique Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ (sport, loisir, 

détente, restauration, etc.). 

La zone UA  

Le secteur UAa correspond au centre historique du bourgΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ 

dense, dont la caractéristique principale est la continuité des volumes bâtis. Elle a vocation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs/équipements et de commerce. Elle est desservie par un réseau de voies 

pour la plupart en sens unique et de places. 

Deux secteurs regroupent ensuite les hameaux agricoles : 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ō ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des eaux usées, 

- Le secteur UAc correspondant aux hameaux non-raccordés au réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

autorisé. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦! Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-

ancien quant Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ Ł ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όǊǳŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎύ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜΦ La plupart des règles du POS ont été maintenues. 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ǉubliques et sur 

ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Řǳ ōŃǘƛ όŀǊǘƛŎƭŜǎ с Ŝǘ тύΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ όŀǊǘƛŎƭŜ фύΦ  

[Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ όŀǊǘƛŎle 10). En matière 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎΣ ƛƭǎ 

doivent garantir une bonne insertion dans le tissu ancien.  
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Concernant le stationnement (article 12), le choix a été fait de ne pas imposer de règles en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł 

favoriser leur implantation en centre-ville.  

Les secteurs UAb et UAc ont le même règlement que le secteur UAa à quelques exceptions 

près : 

- Les constructionǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ǎƻƴǘ 

interdites alors que les constructions et installations liées aux activités agricoles ou 

forestières sont autorisées comparé au secteur UAa, 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǎƻƴǘ 

autorisés en secteur UAc. 

La zone UB 

La zone UB correspond aux faubourgs du centre ancien, également fortement marqués par la 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏonstructions sur les voies et emprises publiques ou sur 

le retrait et sur les limites séparatives pour maintenir le caractère continu du bâti (articles 6 et 

тύΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ όŀǊǘƛŎƭŜ фύΦ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ 

comme ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!Σ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

discontinuité, la hauteur des constructions ne pourra excéder 12 mètres (R+3). 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure où la construction présente un traitement qualitatif de son aspect extérieur. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜΣ 

puisque les habitations et activités économiques (généralement supérieure à 100m²) sont 

soumise à réalisation de stationnement. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ 

mesures sont prévues en faveur du maintien des plantations, et du traitement paysager des 

espaces libres.  

La zone UC 

La zone UC ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴe grande partie du tissu 

urbain, composé de maisons individuelles et de ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

(Marguerite, Saint Joseph, Saint Michel etcΧύΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭics et 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳŜ 

dans les fonctions. Recelant encore de terrains non ou peu bâtis, elle a vocation à être 

confortée par des formes urbaines mixtes (collectifs, maisons de ville, individuels groupés, 

Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΧύ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, sans exclure les services et activités compatibles 

qui leur sont complémentaires. 

Le règlement est globalement identique pour les deux secteurs de la zone UC, hormis les 

articles 9 et 10 qui diffèrent : 
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- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ŀ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ō Ƴƻƛƴǎ 

ŘŜƴǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ сл҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 

- tƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ŀΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ autorise des 

hauteurs plus élevées (R+4) que le secteur UCb (R+2). 

Le règlement de la zone UC est ensuite plutôt similaire à la zone UB. LΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

renforcé avec une obligation à réaliser des places de stationnement pour toutes les nouvelles 

consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǎŜǳƛƭ ǇŀǎǎŜ à 2 places pour les 

plus grands logements (supérieur à 40m²) et les activités économiques dépassant un certain 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜΦ 

Enfin, pour maintenir un cadre boisé et garantir un traitement qualitatif des nouveaux projets, 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ƛƳǇƻǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

La zone UD 

La zone UD correspond au tissu pavillonnaire de la commune, sur les pourtours de la zone 

ǳǊōŀƛƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ wҌмΣ ǎƻƛǘ тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ou au sommet de 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ général du règlement en zone UD est de permettre une densification 

ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊaine pas de rupture par rapport au tissu urbain actuel. Cependant, selon 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎƛŦƛŞŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5 ǇƻǊǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ b. Řǳ thS. 

Ponctuellement, des adaptations de limite ont été faites à la marge pour prendre en compte 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ, ou rectifier des incohérences. Dans le secteur 

ŘΩ9ǎŎƭŀǘŜǎŀƴƎ, au sud du centre-ville, quelques parcelles anciennement classées en zone 

agricole ont été intégrées à la zone UD, afin de constituer une entité de forme et de limite 

cohérentes, sans créer dΩŜƴŎƭŀǾŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΦ 

De ce fait, le périmètre UD englobe des parcelles cultivées (arboriculture), au nord du chemin 

ŘΩ9ǎŎƭŀǘŜǎŀƴƎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ 

Ł ƭΩƻǳŜǎǘύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎes années, au sud de cette voie : cette 

friche correspond à des parcelles découpées il y a de nombreuses années, Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ с ƭƻǘǎ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ 

permis de construire a été délivré sous RNU sur une parcelle voisine au nord de cette zone. La 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ effective, mais justifiée par des circonstances particulières 

sur ce site. A noter que 112 ha de terres agricoles ont été restitués à la zone Agricole dans des 

environnements plus propices à lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞǎ des habitations et moins susceptibles 

de générer des nuisances. 

Quatre secteurs ont été créés au sein de la zone UD :  

π Un secteur UDa dominant, imposant une emprise au sol de 40% (article 9) et un 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜs non imperméabilisés, de 35% (article 13). 

π Un secteur UDb moins dense, imposant une emprise au sol de 20% (article 9) et un 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΣ ŘŜ рр҈ όŀǊǘƛŎƭŜ моύΦ 
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π ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5ŎΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 

de réseaux qui ne peut pas être densifié. Le règlement impose ainsi une faible emprise 

ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ мл҈ όŀǊǘƛŎƭŜ фύ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΣ ŘŜ ср҈ 

(article 13). 

π Un secteur UDd, ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ 

Ǉƭǳǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ 

ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ р҈ όŀǊǘƛŎƭŜ фύ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΣ ŘŜ 

70% (article 13). 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ conseillé dans le secteur UDd de réaliser une étude de 

ǎƻƭ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

mécaniques du sol et définir des règles de construction adaptées.  Notons enfin que le secteur 

¦5ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ graphiqueΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ±ƛǘƻƴ pour motif paysager. 

 

La zone UE 

La zone UE est une zone à vocation économique, commerciale, artisanale ou industrielle. Ses 

ŎƻƴǘƻǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

associées. On retrouve ainsi : 

π un secteur UEc, à dominante tertiaire ; 

π un secteur UEi et UEi1 pour la zone de Perréal, autorisant les activités industrielles. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ général du règlement en zone UE est de permettre le développement des activités 

spécifiques à chaque secteur à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜ - en particulieǊ ŘŜ ƭΩhabitat afin 

de mettre fin au détournement de la vocation de ces zones - exception faite des logements de 

fonction pour le secteur UEi (les logements de fonction ne sont pas autorisés dans le secteur 

UEi1 correspondant à la zone de Perréal).  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions par rapport aux voies et aux emprises 

publiques (article 6), ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł 

une distance au moins égale à 8 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ emprises publiques existantes ou 

à créer. Cette distance permet de garantir une meilleure intégration paysagère des 

constructions notamment industrielles. Certains alignements et implantations particulières 

selon les voies permettent aussi de poursuivre cet objectif. 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜ фύ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇrise au sol de 70%, volontairement plus importante que dans le tissu résidentiel, 

ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Il en va de même pour ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ όŀǊǘƛŎƭŜ млύΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мр ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŀǾŜŎ 

dépassement ponctuel autorisé afin de répondre aux besoins des activités industrielles, 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ.  
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La réglementation des articles 11, 13 et 15 a pour ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le traitement visuel 

des entrées de ville comme énoncé dans la troisième orientation du t!55 Ŝǘ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

sur les entrées de ville. {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ 

imperméabilisé en zone UE, des dispositions en faveur de la végétalisation des parcelles sont 

ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо : maintien des arbres de haute tige, des haies, plantation des espaces 

ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜǘŎΧ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 5ǳ 

stationnement vélo est également prévu, considérant que les zones économiques se situent en 

continuité du tissu résidentiel, et sont donc accessibles.  

La zone Ul 

La zone ULΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ (sport, loisir, détente, restauration, etc.) 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

construire des infrastructures plus « lourdes » par rapport Ł ƭŀ ȊƻƴŜ bƭ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ǉǳΩŁ 

accueillir des aménagements « légers ». 

Cette zone Ul permet de pouvoir envisager un plus grand nombre de projets en lien avec le 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŜǘŎΧ 

Le règlement de cette zone est classique et suƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

résidentielles.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ о0% 

de la superficie du terrain, ce qui permet de limiter la surface constructible autour du plan 

ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 5ǳ 

stationnement vélo est également prévu. 
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Carte 5 : Carte des zones urbaines du PLU 


















